DELIBERATION N° 90/11-15 - CONVENTION D'OCCUPATION TENNIS COUVERTS "SUZANNE LENGLEN"

— — —— —— e — — — — —

Mansieur REMY, rapparteur, indique a ['Assemblée que les lravaux de construction des lennis couverls du
Plateau étant termin€s, il y a lieu de mettre en place les modalil€és d'utilisalion de cet éguipement, construit

pour remplacer celui de la M.JL.C. Gearges Brassens.

A cel effet, une convention sera €tablie entre la Ville de LUDRES et le Ludres Tennis-Club, définissant les

conditions d'occupation,

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir delibere,
décide a l'unanimitée :

- d'autoriser Monsieur le Maire a signer une convenlion d'occupalion pour les lennis couverts '"Suzanne
LENGLEN",

- d'autariser Monsieur le Maire & résilier la convention du 12 Janvier 1977 autaorisant le Ludres Tennis-Club a

utiliser la salle Brassens de la M.JLC.



